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PREAMBULE 
 
 
Le périmètre dont fait l’objet la création de ZAC, s’inscrit dans un tissu économique dynamique en périphérie 
de Caen. La communauté de communes de Val ès dunes (CCVED) comprend 6 zones d’activités économiques 
structurées autour de la RD613 représentant au total 143 ha. Cette typologie entraine un nombre important 
d’entreprises sur son territoire, au nombre d’environ 900 actuellement. Pour autant, le territoire enregistre un 
taux de création d’emploi inférieur à d’autres territoires similaires malgré un nombre de zones d’activités plus 
important. En conséquence, les études montrent que la communauté de communes Val ès dunes enregistre 
une diminution de l’emploi d’environ 5% au cours de la dernière décennie.  
 
Au regard de l’offre économique sur le territoire, malgré son attractivité à l’échelle régionale, la communauté 
de communes de Val ès dunes s’expose à d’autres difficultés : la disponibilité en terrains à vocation économique 
reste faible avec un écoulement lent de l’offre existante. Sur les territoires voisins, la même difficulté apparait, 
avec en 2021, une indisponibilité des terrains à vocation économique à Caen la mer, avec un marché 
extrêmement tendu.  
 
La communauté de communes Val ès dunes est compétente depuis 2017 en matière de développement 
économique, notamment en création, aménagement, entretien de zones d’activités économiques, 
industrielles, artisanales, commerciales, portuaires et aéroportuaires. De plus, la collectivité a décidé de 
s’engager dans les démarches de PLUi et de se doter d’une stratégie de développement économique 
permettant d’organiser et planifier le développement économique de son territoire.  
 
La communauté de communes de Val ès dunes a ainsi mis en œuvre une stratégie de planification du 
développement économique et fléché des territoires, réunissant les bonnes conditions, pour avoir une 
stratégie foncière et une maîtrise des activités économiques par rapport aux besoins locaux et à la préservation 
de la qualité de vie et de l’environnement, dans un contexte de réduction de l’artificialisation des sols (ZAN) et 
de raréfaction des terrains économiques disponibles.  
 
Afin de mettre en œuvre sa stratégie, la communauté a décidé d’engager des études préalables pour la création 
de la ZAC de la Dolomède à Moult-Chicheboville. Commune dite de « pôle principal » à l’échelle de la 
communauté, Moult-Chicheboville et sa zone d’activité est identifié, dans le SCoT comme un pôle périurbain 
principal de l’agglomération, propice au développement économique et à une urbanisation plus importante.  
 
En effet, le territoire est marqué par une activité industrielle historiquement présente (23% d’emplois), suivi 
par l’agriculture et l’industrie agro-alimentaire. Enfin, la logistique est très présente au vu du positionnement 
du territoire et des infrastructures présentes. Les emplois se situent majoritairement sur les communes-pôles 
qui sont Argences, Moult-Chicheboville, Cagny et Frénouville. La commune de Moult-Chicheboville concentre 
le plus de surfaces dédiées à l’activité sur le territoire avec une industrie dominante. 
 
C’est ainsi qu’en novembre 2019 la communauté de communes devient propriétaire d’une parcelle de 7,7 Ha 
sur la commune de Moult-Chicheboville, sur le secteur de la zone d’activité entre la D613 et D40, à proximité 
de la halte ferroviaire Moult-Argences.  
Par la suite, en mars 2023, le bureau communautaire après en avoir délibéré à l’unanimité, décide de retenir 
Normandie Aménagement pour la réalisation des études d’orientation du site et des procédures nécessaires à 
la mise en place d’un dossier de création d’une Zone d’Aménagement Concertée (ZAC).  
 
Confiée par la suite à une équipe de bureaux d’études constituée de l’Atelier LD, Expertise Urbaine, Lamy 
Environnement et Biodiversit’up, la réalisation du dossier de création de ZAC est complété par la mise en place 
d’une concertation préalable, régit par l’article L103-2 du code de l’urbanisme qui indique que la création d’une 
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ZAC doit faire l’objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les 
habitants, les associations locales et les autres personnes concernées. 
 
La communauté de communes Val ès dunes a défini les modalités de concertation suivantes par une 
délibération du Conseil Communautaire du 29 avril 2024. Les participants ont pu donner leur avis de façon 
dématérialisée durant toute la période de concertation règlementaire (du 01/10/2024 au 29/11/2024) et 
assister à différents temps de concertation, à savoir deux réunions publiques.  
 
En complément des modalités de concertation prévues dans la délibération qui a arrêté les principes et les 
outils de concertation, un temps de concertation supplémentaire a été organisé. Bien que cette initiative ne 
soit pas explicitement mentionnée dans la délibération initiale, un atelier participatif avec un public ciblé sur 
les entreprises du territoire a été réalisé permettant d’enrichir le processus de concertation et de recueillir des 
contributions supplémentaires.  
 
Le présent dossier vise à effectuer le bilan de cette concertation préalable qui s'est déroulée du 01/10/2024 
au 29/11/2024 autour du projet d’aménagement de la ZAC de la Dolomède par la communauté de communes 
Val ès dunes.  
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I. INTRODUCTION – MISE EN PLACE DE LA CONCERTATION  

 

 

 
1.1 LES OBJECTIFS POURSUIVIS PAR LE PROJET 
 
La zone d’activités économiques de Moult-Chicheboville située entre la RD 40 et la RD 613, à proximité de la 
halte ferroviaire Moult-Argences, offre l’une des dernières opportunités de développement. Principal pôle 
économique hors de Caen la Mer, la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) de Moult a une superficie de 7,7 Ha 
non aménagé en plein cœur de la zone d’activité Moult-gare. 
 
La communauté de communes Val ès dunes travaille à la construction d’un projet d’aménagement sur cette 
parcelle par la création d’une ZAC qui permettra de développer l’économie du territoire tout en conservant la 
maîtrise foncière sur ces zones. 
 
Les objectifs poursuivis sur le secteur de la Zone d’Activité Economique de Moult-Chicheboville, sont les 
suivants : 

• Créer une offre de terrain à court et moyen terme à destination d’activités économiques et de services 
publics dans le respect de la non mise en concurrence avec les centres bourgs comme adopté par le 
PADD du PLUi, 

• Proposer une offre de terrain diversifiée et adaptée pour les entreprises, 
• Créer un environnement favorable au développement des entreprises et à l’accueil de nouvelles 

activités, 
• Limiter l’artificialisation des sols en mobilisant du foncier en dent creuse et déjà maîtrisé par la 

collectivité,  
• Faciliter sur le long terme le parcours résidentiel des entreprises, 
• Intégrer des objectifs et actions environnementaux soutenus par l’EPCI (Plan Climat Air Énergie 

Territorial…), 
• Intégrer des objectifs et actions sociaux liés à la situation socio-économique du territoire.  

 
Le recours à la procédure d’urbanisme opérationnel de ZAC assurera à la collectivité le contrôle complet de 
cette opération publique. Aujourd’hui, au stade d’études préalables à la création de la ZAC, la prochaine étape 
sera l’élaboration du dossier de réalisation et du programme des équipements publics.  
 

1.2 POURQUOI UNE ZAC ? 
 
La Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) est une procédure administrative qui permet la réalisation d’une 
opération d’urbanisme. Selon les termes des articles L. 311-1 et R.311-1 du Code de l'Urbanisme, elle peut 
être définie comme une opération d'initiative publique permettant, à la fois, et de façon cohérente, de 
programmer des équipements publics et de permettre l’aménagement et l’équipement de terrains bâtis ou 
non bâtis en vue de réalisation de constructions destinées à différents usages, ici à vocation économique. Le 
cas présent, la ZAC de la Dolomède est d’initiative publique, avec comme initiateur, la communauté de 
communes Val ès dunes.  
 
La ZAC est un gage de maîtrise du projet par la collectivité puisqu’elle permet à cette dernière d’exprimer sa 
volonté politique en définissant l’ensemble des éléments techniques et financiers de la future urbanisation 
(réseaux, équipements publics, formes urbaines, programmation, aspects extérieurs…).  
 
La mise en œuvre de la ZAC est répartie en plusieurs étapes, à savoir :  

- Une concertation préalable, 
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- L'approbation bilan de la concertation et du dossier de création de la ZAC,  
- L'approbation du dossier de réalisation de la ZAC ainsi que de son programme des 

équipements publics, 
- La réalisation des travaux d'aménagement la commercialisation de la ZAC et son achèvement.  

 
La ZAC comporte deux étapes : 
 La création de ZAC, constitue le premier volet de la démarche engagée. Elle définit l’opportunité de réaliser 
l’opération et ses effets, en analysant notamment les impacts prévisibles sur l’environnement et les mesures 
compensatoires dans le cadre de la réalisation d’une étude d’impact. La décision de création de ZAC résulte 
donc des études préalables et du bilan de la concertation préalable engagée, et s’appuie sur un dossier 
comprenant : 

- Un rapport de présentation, 
- Un plan de situation, 
- Un plan de délimitation du périmètre, 
- Le régime financier, 
- Une étude d’impact. 

 
 La réalisation de la ZAC permet d’une part de préciser la nature du projet et d’autre part d’établir les 
conditions précises de sa réalisation (financement, programme). Le dossier de réalisation de ZAC comprend les 
pièces suivantes :  

- Le programme des équipements publics, 
- Le projet de programme global des constructions, 
- Les modalités prévisionnelles de financement échelonnées dans le temps 

 
1.3 LE CADRE LEGISLATIF DE LA CONCERTATION 
 
La concertation préalable relative au projet de ZAC de la Dolomède à Moult-Chicheboville, qui s’est déroulée 
du 01/10/2024 au 29/11/2024, a été organisée conformément aux dispositions des articles L. 103-2 et 
suivants :  
 
  Extraits de l’article L. 103-2 du Code de l’Urbanisme : 
Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, les 
associations locales et les autres personnes concernées : la création d'une zone d'aménagement concerté. 
 
  Extraits de l’article L. 103-3 du Code de l’Urbanisme : 
Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : l'organe délibérant de la 
collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 
Le cas présent, il s’agit de la communauté de communes Val ès dunes.  
 
  Extraits de l’article L. 103-4 du Code de l’Urbanisme : 
Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au 
regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives au 
projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des 
observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. 
 
  Extraits de l’article L. 103-6 du Code de l’Urbanisme :  
A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan.  
Le cas présent, le Président présente le bilan de la concertation devant le Conseil Communautaire qui en 
délibère. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210124&dateTexte=&categorieLien=cid
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1.4 LES OBJECTIFS DE LA CONCERTATION 
 
La concertation préalable a pour objectif de consulter les riverains, les habitants, les associations, les acteurs 
économiques et toutes les personnes qui s’estiment concernées par la définition du projet d’aménagement de 
la ZAC de la Dolomède située à Moult-Chicheboville. Elle permet ainsi au plus grand nombre d’émettre des 
remarques, avis et attentes vis-à-vis du projet. La concertation est une obligation légale, inscrite au Code de 
l’Urbanisme.  
 
Pendant toute sa durée règlementaire, la concertation se devra :  

- D'informer la population sur le projet de ZAC, son contexte, ses enjeux, ses ambitions ainsi que sa mise 
en œuvre, 

- De mobiliser les habitants et acteurs concernés par le projet,  
- De sensibiliser aux enjeux urbains du projet de ZAC, 
- De présenter les principes d'aménagement du projet, 
- De recueillir les attentes, remarques, réflexions, préoccupations et propositions, 
- De répondre aux interrogations exprimées, enrichir et faire évoluer les projets.  

 
Le but de la concertation, au sens large du terme, est de construire un projet avec la participation du public et 
ainsi faire que les décisions prises répondent d’autant mieux aux attentes des parties-prenantes tout en 
respectant l’intérêt général. 
 

1.5 LES MODALITES DE LA CONCERTATION ET SA MISE EN ŒUVRE 
 

A. LES MODALITES DE CONCERTATION 
 
Par délibération du 29 avril 2024, le conseil communautaire de Val ès dunes a approuvé les objectifs poursuivis 
et les modalités de la concertation préalable à la création de la Zone d’Aménagement Concerté « la Dolomède » 
dans la zone d’activité de Moult-Chicheboville, entre la D613 et la D40 à proximité de la halte ferroviaire Moult-
Argences.  
Les modalités de concertation sont librement définies par l'organe délibérant de la communauté de 
communes. Ainsi, au vu de l'ampleur du projet et des objectifs poursuivis, il a été adopté les modalités de 
concertation suivantes concernant le projet de création de ZAC de la Dolomède à Moult-Chicheboville : 

- Publication d'un avis légal dans la presse locale, 
- Organisation de deux réunions publiques à différents stades d'avancement des études et annoncées 

par voie de presse, 
- Mise à disposition d'un espace d'information sur le projet au siège de la communauté de communes 

Val ès dunes aux horaires d'ouvertures habituels comportant : 
o Un dossier de présentation du projet mis à jour au fur et à mesure de l'élaboration de celui-ci, 
o Un registre de recueil d'observations de la population, des associations locales et des 

personnes concernées. 
Tous ces documents seront disponibles sur le site internet de la communauté de communes Val ès dunes.  
 
Dans le cadre du projet de la ZAC, un atelier participatif a été organisé, bien qu’il ne figure pas dans la 
délibération du 29 avril 2024 qui a arrêté les modalités initiales de concertation. La communauté de communes 
Vas ès dunes a souhaité organiser un atelier participatif pour associer les acteurs économiques du territoire au 
projet. Bien que non formellement prévu dans les modalités initiales, ce moment d’échange a permis de 
recueillir des contributions pertinentes et d’enrichir la réflexion sur le projet de la ZAC de la Dolomède. Les 
enseignements tirés de cette concertation complémentaire sont présentés dans ce bilan et intégrés dans les 
suites données au projet. 
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B. MISE EN ŒUVRE DE LA CONCERTATION 
 
Conformément à la délibération du 29 avril 2024, les modalités de concertation ont été mises en œuvre pour 
garantir l’information et la participation du public dans le cadre du projet de la ZAC de la Dolomède. Elles sont 
détaillées ci-dessous :  
 
Publication d'un avis légal dans la presse locale 
 
La phase de concertation a été ouverte le 1er octobre 2024. Des avis ont été publiés dans la presse locale, ici le 
Journal Liberté Actu.fr Caen et Ouest France Calvados. La phase de concertation est également rappelée sur le 
registre papier disponible au centre administratif de la communauté de communes Val ès dunes. 
 

 
Source : Actu.fr Liberté Caen 
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Source : Ouest France Calvados 
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Organisation de deux réunions publiques 
 
Deux réunions publiques ont été organisées, l’une le 15 octobre 2024 de 18h à 19h30 et la seconde le 18 
novembre 2024 de 17h à 18h30, à OTRI (établissement d’accueil et d’évènements), situé à 1 route de Saint-
Pierre-sur-Dives, 14370 Moult-Chicheboville.  
 

 
Affiche des deux réunions publiques 

 
La sollicitation des deux réunions s’est effectuée via des supports de communication multiples :  

- Affichage : 

  
Affichages à la Mairie de Vimont et au siège de la communauté de communes à Argences  

(De gauche à droite)  



 
 
 

Dossier de Création de ZAC de la Dolomède 
Pièce n°1 : Bilan de la Concertation 

11/30 

 
 
 

- Presse et Articles :  

    
Articles parus dans le journal de Ouest-France et sur Actu.fr (de gauche à droite) 

 
- Site internet :  

 
Extraits du site internet de la communauté de communes Val ès dunes  

 
- Réseaux sociaux :  

  
Publications LinkedIn et Facebook 

(De gauche à droite)  
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La première réunion publique a réuni une vingtaine de personnes.  
Cette réunion était organisée en deux parties : 

- 1ère partie, environ 45 minutes : présentation du contexte, du diagnostic et des premiers éléments de 
programmation de la ZAC (cette présentation est jointe au présent bilan de concertation) ; 

- 2èm e partie, environ 30 minutes : questions et remarques des participants. 
Cette réunion a été l’occasion de présenter le projet, le diagnostic réalisé par l’AMO en charge des études 
préalables à la création de la ZAC, le calendrier prévisionnel du projet, la programmation envisagée pour le site 
et les retours de l’atelier participatif.  
 

  
Réunion publique du 15 octobre 2024 

 
La seconde réunion publique a réuni près de 15 personnes. Cette réunion était également organisée en deux 
parties : 

- 1ère partie, environ 45 minutes : présentation du contexte, des enjeux du projet et des premières 
orientations d’aménagement et de programmation, du calendrier, présentation du projet de recyclage 
du bâtiment Castorama-BUT, projet porté par l’entreprise DE VLIER (cette présentation est jointe au 
présent bilan de concertation) ; 

- 2èm e partie, environ 30 minutes : questions et remarques des participants. 
Cette réunion a été l’occasion de présenter le plan d’aménagement retenu : plan masse, plan de circulation, 
plan de la trame verte et bleue, la gestion de l’eau pluviale, la programmation, des images de références sur 
l’expression architecturale et le mobilier urbain et enfin la description des mesures « ERC » à prendre en 
compte dans le projet.  
 

 
Réunion publique du 18 novembre 2024 
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Mise à disposition d’un espace d’information  
 
Dans ce cadre, un espace d’informations dédié au projet a été mis en place à partir du 1er octobre 2024 jusqu’au 
29 novembre 2024, au siège de la communauté de communes Val ès dunes aux horaires d’ouvertures 
habituels. 
Ces espaces recueillaient : un dossier de présentation du projet, les dossiers de présentation des réunions 
publiques, ainsi qu’un registre d’observation destiné à recueillir les avis de la population, des associations 
locales et des personnes concernées.  
 

 
Extraits des pages du registre et registre disponible à l’accueil du siège de la communauté de communes de Val ès dunes  
 
Le site internet de la CCVED 
 
La page de la ZAC de la Dolomède sur le site internet de la communauté de communes de Val ès dunes a été 
mise en ligne le 01/10/2024. Elle permet de présenter le projet de ZAC et d’informer le public sur les démarches 
de concertation. Un espace pour contribuer est également disponible en envoyant ses avis/remarques à 
l’adresse email suivante : zacdolomede@valesdunes.fr 
 
La page de la ZAC de la Dolomède est décomposée en plusieurs volets d’informations : Qu’est-ce qu’une ZAC ? 
/ Les objectifs poursuivis / Les modalités de concertation / Contribuer / Les grandes étapes de la procédure / 
Consulter les documents de la création de la ZAC 
 
Le site donne accès à une liste des documents liée au dossier de création de la ZAC, énumérés ci-dessous :  

- Les documents réglementaires 
o Délibération du 29 octobre 2019, vente de la parcelle ZB 169 à la communauté de communes 

Val ès dunes 
o Délibération du 30 juin 2023, mandat d’étude pour la réalisation des études d’orientation et 

des procédures de mise en place d’un dossier de création de ZAC 
o Délibération du 25 janvier 2024, lancement de la consultation pour un accord cadre composite 

à la réalisation préalables à la création d’une ZAC 
o Délibération du 25 avril 2024, attribution de l’accord-cadre composite pour la réalisation 

d’études préalables à la création d’une ZAC 
o Délibération du 29 avril 2024, nomination de la ZAC de la Dolomède 
o Délibération du 29 avril 2024, objectifs et modalités de concertation 

- Les documents d’information, de présentation du projet et de concertation 
o Dossier de présentation 
o Plan topographique 2023 
o Prescription d’étude préventive archéologique 

mailto:zacdolomede@valesdunes.fr
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o Prescription diagnostic archéologique 
o Présentation réunion publique du 15/10/2024 
o Présentation réunion publique du 18/11/2024 

- Les études réalisées 
o Étude faune, flore et Zones Humides 
o Étude faune, flore et Zones Humides complémentaire 
o Rapport d’étude hydrogéotechnique 
o Diagnostic environnemental 
o Etude EnR 

 
Les informations de la ZAC sur le site de la communauté de communes Val ès dunes sont accessibles en suivant 
ce lien : https://www.valesdunes.fr/zac-de-la-dolomede/ 
 

 
Extraits du Site Internet de la communauté de communes Val ès dunes 

 
 

https://www.valesdunes.fr/zac-de-la-dolomede/
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Le détail de la mise en œuvre des modalités de concertation exposé ci-dessus atteste que les engagements 
pris dans la délibération du 29 avril 2024 ont été intégralement respectés.  
Les réunions publiques, la publication d’un avis légal dans la presse, la mise à disposition d’un espace 
d’information ainsi que la publication du projet de la ZAC sur le site internet de la CCVED ont été réalisées 
conformément aux dispositions prévues, garantissant ainsi l’information et la participation du public. 
 
En complément des dispositifs prévus par la délibération, un atelier participatif a été organisé afin 
d’approfondir certains aspects du projet et de recueillir les contributions d’un public ciblé.  
 
Bien que cette modalité ne figure pas dans la délibération du 29 avril 2024, elle reflète une volonté d’élargir 
les démarches de concertation en impliquant davantage les parties prenantes et en répondant à des attentes 
spécifiques exprimées lors des premières étapes du projet. Sa mise en œuvre est détaillée ci-dessous :  
 
Organisation d’un atelier participatif  
 
Un atelier participatif a été organisé, le 12 septembre 2024 à OTRI (déchèterie), avec des chefs d’entreprises 
du territoire, déjà présent sur les ZAE de Moult-Chicheboville et d’Argences. Sous le format d’atelier petit-
déjeuner, il s’est déroulé de 8h00 à 9h30. L’atelier participatif ne fait pas partie de la concertation règlementaire 
obligatoire, il a cependant permis de contribuer à enrichir le programme et de permettre un temps d’échanges 
sur les avis et besoins des chefs d’entreprises du secteur.  
 
La sollicitation de l’évènement s’est effectuée par mail d’invitation auprès des contacts de chefs d’entreprise 
du secteur. Le mail a été envoyé par M. Crépiat, chargé de développement économique à la communauté de 
communes, à destination de toutes les entreprises non-commerciales autour de la zone, représentant environ 
70 entreprises. Le mail invitait les personnes intéressées à s’inscrire via un lien.  
 

 
Mail d’invitation à l’atelier participatif 
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L’atelier a réuni 17 participants, représentant 13 entreprises du secteur.  
L’atelier était organisé en plusieurs partie  

- 1ère partie, environ 15 minutes : présentation du contexte, du périmètre de projet, du calendrier de 
mise en œuvre de la ZAC et explication des attendus de l’atelier (cette présentation est jointe au 
présent bilan de concertation)  
  

- 2ème partie, environ 60 minutes : atelier qui avait pour objectif de dresser l’état des lieux des ZAE du 
secteur en prenant en considération le récit de ceux qui les fréquentent. Ce travail d’énumération des 
point positifs et négatifs fera émerger des éléments à conserver et des pistes d’amélioration pour la 
future ZAC. Les participants étaient amenés à réfléchir autour de trois thématiques et étaient invités à 
changer de table pour aborder tous les sujets de l’atelier :  

o Thématique n°1 : L’offre en locaux et foncier d’activités  
o Thématique n°2 : Le bien-être au travail et les services + qualité architecturale et paysagère  
o Thématique n°3 : L’accessibilité et la mobilité  

Sur chaque table, plusieurs supports étaient à disposition pour faciliter les retours des participants : une carte 
du périmètre élargi de la ZAC, un carnet de références par thématique et une fiche contributive qui permettait 
de dresser un état des lieux (point positif et négatif) et les besoins envisagés. Les supports d’atelier sont joints 
au présent bilan de concertation.  
Un référent par table, faisant partie de l’AMO dans le cadre de la mission des études préalables à la création 
de la ZAC, avait la charge de retranscrire les retours des participants.  
 

-  3ème partie, environ 15 minutes : restitution collective pour définir les atouts/contraintes et besoins 
les plus abordés par thématique.  

 

 
Photographies de l’atelier du 12 septembre 2024 
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II. SYNTHESE DES OBSERVATIONS ET LEUR PRISE EN COMPTE  
 

 
La synthèse présentée prend en compte les retours et avis de la concertation mise en œuvre, à savoir : les deux 
réunions publiques, l’adresse email dédié projet, le registre écrit et l’atelier participatif.  
 
Les comptes-rendus des deux réunions publiques, la restitution de l’atelier participatif ainsi que le 
commentaire sur l’adresse email sont annexés au présent bilan de concertation. Le registre écrit n’a pas fait 
l’objet de commentaires.  
 
Le présent document a pour but d’établir la synthèse des observations recueillies à l’oral et à l’écrit sur les 
thématiques abordées. 
 
2.1 OFFRE EN LOCAUX, FONCIERS D’ACTIVITES ET DEMANDE ENDOGENE 
 
Synthèse des avis/réactions et les réponses apportées : 
 

- Des entreprises déjà implantées sur le territoire sont intéressées par le projet de ZAC et ont des 
questions sur l’offre à venir et son adéquation avec les besoins des entreprises qui auront été énoncées 
(surface suffisante allouée par entreprise, programmation et règlementations ne gênant pas l’activité) 
et sur la garantie de pouvoir bénéficier d’une parcelle.  

 
Les prises de contacts avec les entreprises intéressées ont été effectuées par la communauté de communes 
Val ès dunes. L’un des thèmes fondateurs du projet réside dans l’accompagnement des entreprises, avec une 
attention sur l’analyse des besoins spécifiques des entreprises locales. En ce sens, toutes les demandes des 
entreprises du secteur seront étudiées.  
 
Pour autant, les demandes ne devront pas rentrer en inadéquation avec les grands enjeux du projet, à savoir :  

o Créer une offre adaptée aux besoins économiques locaux actuels et futurs, avec la proposition 
d’une offre diversifiée, la prise en compte du parcours résidentiel et une assistance pour les 
PME/TPE et l’artisanat ; 

o Renforcer l’attractivité économique tout en respectant les polarités existantes, pour éviter des 
situations concurrentielles ; 

o Limiter l’artificialisation des sols et préserver les ressources naturelles, dans une logique de 
consommation réduite d’espace ; 

o Accompagner la transition énergétique et climatique.  
 

Pour le moment, aucune parcelle dédiée à l’activité économique n’est réservée à un opérateur économique et 
fera l’objet d’une étude plus approfondie sur l’implantation des entreprises dans la ZAC. L’étude à l’origine du 
dossier de création de la ZAC, a établi un plan masse déterminant une programmation et une typologie d’offre 
(cf : 2.3 Programmation). Ce plan masse ne fige pas la programmation au stade du dossier de création.  
 
En effet, dans une zone d’aménagement concerté (ZAC), la découpe des parcelles peut être adaptée au fur et 
à mesure de l'évolution du projet ou en fonction des besoins des opérateurs privés et publics. Cela offre une 
flexibilité pour ajuster la taille ou la forme des lots en fonction des investisseurs, des promoteurs ou des 
aménagements souhaités. Les parcelles n’ont pas besoin d’être prédéterminées dans un cadre rigide comme 
c'est souvent le cas dans un lotissement. Au contraire, elles peuvent être ajustées en cours de réalisation. 
 
Dans un contexte où la sobriété foncière constitue une priorité, le découpage dans le cadre de la ZAC de la 
Dolomède sera conçu avec une précision accrue, afin d’optimiser l’utilisation des terrains et d’éviter aux 
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entreprises de disposer de réserves foncières superflues, tout en garantissant une adéquation parfaite avec 
leurs besoins réels. 
 

- Les entreprises s'interrogent sur la répartition des responsabilités relatives à la découpe des parcelles 
au sein de la zone d’aménagement concerté (ZAC). 

 
Dans une zone d’aménagement concerté (ZAC), le garant des décisions dépend des responsabilités définies 
dans le cadre du projet.  
 
La ZAC est d’initiative publique, en tant que maître d'ouvrage, la collectivité qui porte le projet de ZAC est 
responsable des grandes orientations, de l'approbation du dossier de création et de réalisation, ainsi que du 
respect des objectifs définis dans le cadre du projet. De plus, la communauté de communes Val ès dunes 
détient le foncier de la ZAC.  
 
En résumé, la responsabilité principale repose sur la collectivité territoriale, mais les décisions opérationnelles 
peuvent être partagées ou déléguées, tout en respectant les cadres réglementaires fixés.  
 

- Des remarques ont concerné le prix au m² des futures parcelles  
 
La raréfaction des terrains disponibles entraîne une hausse significative des prix du foncier. Dans le contexte 
actuel, il apparaît évident que les terrains ne seront plus cédés aux tarifs pratiqués il y a 10 à 15 ans. Désormais, 
les prix devront être ajustés en fonction des dynamiques du marché immobilier, notamment en tenant compte 
des spécificités du secteur en périphérie de Caen. 
 

2.2 ACCES, CIRCULATION ET MOBILITE  
 
Synthèse des avis/réactions : 
 
Les remarques concernent principalement :  

- La capacité d’absorption des nouveaux flux par les infrastructures routières existantes (notamment 
la RD40 et la RD80) 

- Le développement des mobilités douces et actives (vélo, place du piéton…) et sa sécurisation vis-
à-vis des automobilistes (notamment les poids lourds)  

- Le développement de la halte ferroviaire  
 
Les réponses apportées 

 
- Le projet de la ZAC vise principalement à répondre à des besoins endogènes, en s'adressant aux 

entreprises déjà implantées dans les zones d’activités de Moult-Chicheboville, d’Argences et des 
secteurs avoisinants. Cette orientation permet de répondre localement à leurs besoins de 
développement ou de relocalisation, limitant ainsi les flux additionnels liés aux déplacements 
domicile-travail. Par ailleurs, pour les nouvelles entreprises susceptibles de s’installer, le 
positionnement privilégié sur des PME et TPE garantit un impact limité en termes de trafic. Ainsi, 
le projet n’engendrera pas une augmentation significative de la circulation sur le secteur, 
contribuant à un développement harmonieux et maîtrisé. 

 
- Le projet accorde une place prépondérante au développement des mobilités douces et actives, en 

intégrant des aménagements spécifiques visant à sécuriser et à encourager les déplacements à 
pied ou à vélo au sein de la zone d’activité économique. L’objectif est de garantir une cohabitation 
harmonieuse entre les piétons, les cyclistes et les automobilistes, y compris les poids lourds, tout 
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en inscrivant ces actions dans une démarche de mobilité durable et de valorisation des espaces 
paysagers. Les éléments structurants sont les suivants (cf : Schéma de circulation) :  

o Un aménagement particulier sera mis en œuvre au niveau du carrefour principal dit « zone 
de rencontre », avec l’installation d’un plateau traversant. Cet équipement permettra de 
réduire la vitesse des automobilistes, sécurisant ainsi les traversées piétonnes et facilitant 
l’accès à la coulée verte ainsi qu’aux espaces récréatifs situés au nord du projet.  

o Le principal axe de circulation de la zone sera aménagé d’une piste mixte piétons/cycles 
séparée de la chaussée par une bande végétalisée. Cette infrastructure garantira un haut 
niveau de sécurité et de confort pour ses utilisateurs. 

o L’axe secondaire sera pourvu d’un trottoir côté accès des parcelles, offrant un itinéraire 
piéton sûr et pratique. 

En dissociant les itinéraires des mobilités actives de la circulation automobile et en y ajoutant des espaces 
verts, le projet assure non seulement la sécurité des usagers, mais contribue également à la qualité paysagère 
de l’environnement. Ce dispositif global traduit une volonté forte de promouvoir des pratiques de déplacement 
respectueuses de l’environnement tout en répondant aux enjeux de sécurité routière et de bien-être des 
usagers. 
 

 
Schéma de circulation  

 
- De plus, le projet de la ZAC intègre une réflexion approfondie sur les axes routiers environnants 

afin de garantir une meilleure prise en compte des mobilités douces et d’assurer la sécurité de 
tous les usagers, notamment les piétons et cyclistes vis-à-vis des poids lourds qui empruntent 
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régulièrement ces itinéraires. Une attention particulière sur la connexion avec la halte ferroviaire 
est portée afin de renforcer les liaisons piétonnes au sein de la Zone d’activités économique (ZAE). 
Une réflexion sur le prolongement des pistes cyclables à l’échelle de la ZAE est également 
envisagée et à conforter avec les services compétents sur ces voiries  

 

2.3 PROGRAMMATION 
 
Synthèse des avis/réactions et les réponses apportées :  
 

- Une remarque sur la destination de la ZAC a été évoquée, avec la volonté d’avoir un lieu de 
recyclerie/ressourcerie, en lien avec sa proximité avec la déchetterie OTRI, afin de favoriser le 
réemploi de matériaux et/ou objets  

 
La future programmation de la ZAC, n’est pour le moment pas acté. Cette proposition sera étudiée avec 
attention au regard des enjeux de développement économique ambitieux pour cette ZAC :  

o Créer une offre adaptée aux besoins économiques locaux actuels et futurs ;  
o Privilégier une complémentarité avec l’offre déjà existante ;  
o Développer en conscience de la pression foncière et le respect des objectifs 

environnementaux ;  
o Avoir un bon ratio d’emploi à l’hectare ;   
o Permettre la bonne cohabitation avec toutes les activités de la ZAC.  

 
- Beaucoup de participants ont émis un avis négatif sur l’implantation potentielle d’entreprises de 

logistique, déjà en nombre suffisant sur le territoire 
 
Il n’y aura pas d’entreprises de logistique dans la ZAC. Le projet porte sur un bon ratio d’emplois à l’hectare, 
ainsi qu’une complémentarité des activités par rapport aux zones d’activités économiques du secteur.  
 
De plus, la ZAC n’a pas vocation à accueillir des commerces. En effet, les enveloppes de surfaces de ventes 
attribuées par le Document d’aménagement artisanal et commercial (DAAC) issu du SCoT de Caen-Métropole, 
ont été déjà consommées empêchant l’extension et la création d’activité commerciale. 
 

- Une crainte de concurrence vis-à-vis des commerces existants de la zone  
 
Les activités de la future ZAC ne devront pas rentrer en concurrence avec les activités déjà présentes sur le 
secteur et également complémentaire avec l’existant.  
Le projet de la ZAC s’inscrit dans une stratégie de développement pensée à une échelle globale, celle de 
l’intercommunalité, qui permet d’avoir une vision large et donc de prendre en compte tous les enjeux 
territoriaux, dont notamment la question de la concurrence et des complémentarités de l’activité économique.  
 

- Une volonté de développer une offre de restauration pour les travailleurs de la zone  
 
La ZAC n’a pas vocation à recevoir des entreprises de restauration. Pour autant, le plan masse du projet a 
intégré, dans l’espace public, la possibilité d’accueillir une offre de restauration ponctuelle, comme 
l’implantation de food-trucks pendant les pauses déjeuners. Cet élément reste encore à consolider et à 
développer par la suite avec des porteurs de projets et restaurateurs locaux. (cf : Schéma des espaces 
publics/verts)  
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Schéma des espaces publics/verts 

 
 

- L’offre économique à destination des PME / TPE  
 

Le projet envisage de développer une offre variée aussi bien en termes de surface de locaux que de destination 
(location, accession), pour permettre de s’adapter à la diversité des demandes sur le territoire. Le projet 
chercher autant à répondre à des besoins endogènes que de tendre vers une complémentarité avec l’existant.  
 
Les entreprises ciblées en grande majorité sont les artisans et les PME. Pour répondre à leur besoin, il est 
envisagé de développer une offre mixte (cf : Schéma de programmation) :  

o Des locaux artisanaux et d’activités sous la forme d’un village d’entreprises proposant des 
cellules à la ventes de locaux clé en main  

o Pépinière artisanale qui favorise la dynamique artisanale et aide dans l’intégration 
architecturale et environnementale par une unité de bâti 

o Parcelles libres devant répondre à un cahier des prescriptions spécifiques à la zone 

La programmation résulte également de la prise en compte des professionnels du territoire. Plusieurs 
échanges ont eu lieu avec notamment le Service du développement économique de la communauté de 
communes Val ès dunes, avec Caen Normandie Développement, la Chambre des métiers et de l’artisanat et 
des opérateurs privés à proximité afin d’affiner au mieux la programmation.  
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Schéma de programmation  

 
À savoir que l’offre de village d’entreprises a des intérêts de mutualisation des stationnements et permet de 
concentrer le plus d’entreprises dans un contexte d’optimisation du foncier et de préservation des ressources 
naturelles.   
 
 

2.4 CADRE DE VIE, PAYSAGE ET BIODIVERSITE 
 
Synthèse des avis/réactions : 
 

- Des participants se posent la question de la réelle nécessité d’avoir des espaces publics dédiés à 
une zone de rencontre avec du mobilier urbain ;  

- A l’inverse d’autres participants ont évoqué le besoin de mobilier urbain, notamment du mobilier 
pour les pauses déjeuner et l’éclairage public pour la sécurité du site ;   

- La part des espaces publics / verts dans le projet a également été questionnée  
 
Les réponses apportées 
 

- Sur le sujet de l’environnement et le bien-être au travail, il y a un certain nombre d’études qui 
mettent en avant que travailler dans un cadre agréable rend les personnes plus épanouies. De plus, 
la présence d’espaces avec du mobilier urbain pour la pause déjeuner est un besoin qui a émané 
de l’atelier participatif avec les entreprises.  

- Le pourcentage d’espaces publics présenté dans le projet sont notamment consommés par les 
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voiries et les zones de gestion des eaux pluviales ou encore les retraits aux parcelles et voiries en 
lien avec les règlementations du PLUi. L’intérêt du programme est d’essayer de donner un 
maximum d’usages dans ces espaces qui de toute façon sont dédiés à de l’espace public.  

- Il y a une volonté d’exemplarité environnementales dans cette zone, de ne pas reproduire ce qui a 
été fait aux alentours. De plus, une réflexion globale sur l’intégration du projet dans son 
environnement est menée. Ainsi, le projet s’intègre pleinement dans le paysage, avec une 
attention particulière sur les « limites » et notamment la bordure ouest du site et le bois classé qui 
oblige un retrait de 10 mètres des futures constructions. 

 

2.5 ARCHITECTURE ET MATERIAUX DE CONSTRUCTION  
 
Synthèse des avis/réactions : 
 

- Des craintes ont été évoquées au sujet de l’expression architecturale qui sera demandée sur les 
façades des locaux d’activités. Les matériaux écologiques comme le bois peuvent 
considérablement augmenter les coûts de construction des bâtiments.  

 
Les réponses apportées :  
 

- Avec les années à venir, le droit de la construction imposera un certain pourcentage de matériaux 
biosourcés dans la construction des bâtiments, ainsi qu’un apport en énergie solaire en fonction 
de la surface du bâtiment, ect.  

- Rien n’est figé pour le moment, il est question de trouver le bon équilibre entre le respect de la 
règlementation et le coût travaux pour les entreprises  

 
2.6 IMAGE ET SIGNALETIQUE  
 
Synthèse des avis/réactions : 
 
Les remarques concernent :  

- Le renforcement de la visibilité de la Zone d’Activité économique depuis les grands axes 
(notamment la D613) ;  

- La règlementation de la signalétique des entreprises. En effet, les panneaux signalétiques des 
entreprises sont actuellement implantés de manière quelque peu anarchique sur la ZAE ;  

- La réflexion sur une identité graphique et la volonté d’apporter davantage de clarté aux 
informations directionnelles afin de mieux indiquer l’emplacement des entreprises. 

 
Les réponses apportées 
 

- Le projet de la ZAC dressera un cahier des charges qui prendra en compte des prescriptions sur la 
signalétique. Au stade des études préalables, une réflexion autour d’une signalétique claire et 
marqueur d’identité a déjà été posée (cf : prescription architecturale - signalétique).  

- Les éléments de signalétique seront à conforter lors du dossier de réalisation de la ZAC.  
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Prescription architecturale - signalétique 

 

2.7 CALENDRIER 
 
Synthèse des avis/réactions   
 

- Des précisions sont demandées sur la commercialisation des locaux.  
 
Les réponses apportées  
Cela va dépendre des types de programmes et de la maîtrise foncière. On peut envisager que la 
commercialisation et les premières implantations d’entreprises auront lieu en 2027-2028.  
 

 
Le calendrier prévisionnel 
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III. CONCLUSIONS – LES ENSEIGNEMENTS  
 

 
La concertation préalable, a eu pour objectif d’informer le public et toutes les personnes concernées par le 
projet de ZAC de la Dolomède. Les entreprises du territoire mais plus globalement l’ensemble des personnes 
intéressées par le projet ont pu exprimer leurs craintes, interrogations et ont pu faire part de leur intérêt et 
leur compréhension des enjeux du projet d’aménagement, ainsi que leurs attentes.  
 
En résumé, les inquiétudes et remarques de la population et des acteurs économiques pour le projet de la ZAC 
de la Dolomède concernent principalement 4 grandes thématiques :  

- L’offre en locaux et foncier d’activités et la demande endogène, notamment pour les entreprises du 
territoire en recherche de terrains et locaux pour se développer qui sont intéressées par le projet de 
ZAC ; 

- La future programmation de la ZAC, qui n’est pas encore actée et qui veillera au respect de la non 
mise en concurrence ; 

- Le traitement paysager et architectural du site pour lesquels sont prévus des préconisations 
particulières visant à une complète intégration du site dans son environnement, qui seront affinées 
dans le cadre de la suite du projet ; 

- Les accès au site et le développement des modes doux et actifs pour lesquels sont prévus des pistes 
cyclables, des cheminements piétons ainsi qu’une réflexion plus large sur la connexion piétonne avec 
la halte ferroviaire.  

 
Ces thématiques ont déjà été prises en compte dans la définition des principes d’aménagement et dans la 
conception du schéma de la ZAC. Elles seront approfondies, notamment sur le plan technique, dans le cadre 
du dossier de réalisation.  
 
Concernant l’offre en locaux et fonciers d’activités, la volonté est de répondre à la demande endogène et aux 
entreprises du territoire intéressées par le projet. Toutes les propositions seront traitées et analyser au regard 
des objectifs qui ont été énoncés dans le cadre du projet de la ZAC. La garantie de répondre à une demande 
s’assure par le respect des objectifs souhaités pour la ZAC.  
 
Il est rappelé que le projet n’est pas figé et pourra faire l’objet d’évolutions au stade du dossier de réalisation 
de ZAC. Dans ce cadre, la concertation et la démarche participative pourront être poursuivies.  
 
De plus, il faut noter que toutes les remarques et les propositions ne seront pas systématiquement reprises 
dans le projet : l’engagement est de les prendre en compte et de se poser la question de leur pertinence et de 
leur intégration au moment opportun. 
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IV. ANNEXES 

 

 

4.1 DELIBERATION DE LA CREATION DE LA ZAC DE LA DOLOMEDE  
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4.2 DIFFUSION DES RETOURS DE L’ATELIER PARTICIPATIF 
 

  
Publications Facebook et LinkedIn de la communauté de communes Val es dunes pour partager publiquement l’atelier 
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4.3 INFORMATIONS DISPONIBLES SUR LE SITE DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DE VAL ES DUNES 
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4.4 AFFICHE REUNIONS PUBLIQUES 
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4.5 AVIS SUR L’ADRESSE EMAIL DE LA CC VAL ES DUNES  
 
« Bonjour,  
Cette nouvelle zone d’activités jouxte la déchetterie OTRI, ce qui pourrait être une opportunité de créer une 
recyclerie par des dons de particuliers ou d’entreprises, et ainsi faire une économie locale de réinsertion de 
personnes en difficulté ou en recherche d’emploi sur le secteur du VAL ES DUNES, en exemple la ressourcerie 
Auguste à Dives sur mer qui propose à la vente des affaires ou objets de seconde main et ainsi lutter contre le 
gaspillage.  Le point de collecte pouvant être maintenu à la déchetterie OTRI. 
Autre proposition de faire une réserve de matériaux, d’outils et de bazar à bricoler fait de dons des entreprises 
ou de particuliers sur des fins de chantier, des fins de série ou de démolition, toujours sur le même principe 
de la recyclerie afin de favoriser le ré emploi et donner une seconde vie aux matériaux plutôt que de voir ces 
objets être enfouis ou incinérés, et réduire les déchets.  
Voilà mon avis sur un aménagement possible au sein de cette zone, à contrario d’une énième entreprise de 
logistique qui n’est pas souhaitable.  
Cordialement » 

 
4.6 ENSEMBLE DES SUPPORTS DE PRESENTATIONS DES REUNIONS PUBLIQUES 
 
Voir dossier 4.6 ci-annexés au document  

 
4.7 ENSEMBLE DES SUPPORTS DE L’ATELIER PARTICIPATIF 
 
Voir dossier 4.7 ci-annexés au document 
 
4.8 COMPTE-RENDU DES REUNIONS PUBLIQUES 
 
Voir dossier 4.8 ci-annexés au document 

 
4.9 RESTITUTION DE L’ATELIER PARTICIPATIF 
 
Voir dossier 4.9 ci-annexés au document 
 


